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Contexte des Alpes de Haute Provence

•	Des	centres	anciens	qui	ont	perdu	de	leur	
attractivité.
•	Des 	phénomènes 	de 	dég rada t i on	
importants, même dans de tous petits 
villages.
•	Un	parc	de	logements	avec	de	l’insalubrité	
et/ou du péril avérés, abritant souvent 
des populations «captives», faisant parfois 
émerger des pratiques de «marchands de 
sommeil».
•	Des	caractéristiques	patrimoniales	de	tissu	
urbain médiéval.
•	Une	densité,	renforcée	au	cours	du	temps,	
pénalisant l’habitabilité de logements 
inadaptés au mode vie actuel.

•	Un	 développement	 urbain	 résultant	 sou-
vent d’une juxtaposition d’opérations 
«stéréotypées», réalisées au gré d’opportu-
nités foncières.
•	Des	procédures	traditionnelles	liées	
à la politique de la ville ou aux études 
de programmation urbaine inadaptées au 
contexte des communes rurales, démunies 
en moyens et en ingénierie.
•	 Des	 espaces	 publics	 souvent	 déqualifiés,	
«maltraités» et envahis par les véhicules.

Pourtant les villes, les villages des Alpes de Haute Provence sont souvent riches d’un patrimoine 
urbain et architectural remarquable. Les paysages sont reconnus pour leurs qualités et leurs 
diversités. Les villages sont des éléments de premier ordre de ces paysages.
Depuis plusieurs années, des collectivités prenaient conscience de ces atouts et de l’intérêt 
de	mener	des	démarches	d’aménagement	durable.	Mais	dès	les	premières	réflexions,	les	élus		
rencontraient	souvent	des	difficultés	qui	les	rebutaient	et	ils	ressentaient	un	besoin	pressant	
d’une méthode d’élaboration de principes d’aménagement.
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La démarche du concours d’idées, ses objectifs

Dans les territoires ruraux tels que celui des Alpes de Haute Provence, les démarches classiques 
d’études préalables (programmation urbaine, études pré-opérationnelles) ou les procédures 
formalisées s’avéraient souvent inadaptées au contexte de petites communes, démunies en 
moyens et en ingénierie, cela malgré une prise de conscience des élus sur la nécessité de mieux 
maîtriser l’aménagement de leur centre ancien ou de leurs quartiers nouveaux.
Ceux-ci ressentaient un besoin pressant d’une méthode pragmatique, qui puisse être adaptée 
aux moyens de leur commune, mais aussi innovante, d’élaboration de principes d’aménagement 
pour palier:
- la dégradation des centres anciens;
- un développement urbain mal maîtrisé.

Pour permettre aux collectivités motivées de développer une ambition urbaine de qualité, 
tout en restant dans des coûts d’études modestes, la DDT04 a développé à partir de 1998, 
en	 concertation	 avec	 des	 architectes-urbanistes	 libéraux,	 une	 démarche	 de	 réflexion	 pré-
opérationnelle	leur	permettant	de	bénéficier	d’une	pluralité	de	réflexions	débouchant	sur	un	
parti d’aménagement au plus proche de leurs attentes.
Il s’agit de retenir «l’idée», le parti d’aménagement qui séduise en termes de perspectives sur 
la ville, plutôt qu’un prestataire a priori, sur ses références.
Le	 concours	 d’idées	 peut	 également	 être	 un	 outil	 d’aide	 à	 une	 définition	 plus	 claire	 d’un	
programme.
La collectivité locale reste maître d’ouvrage de cette procédure.

Cette	pluralité	de	réflexions,	d’analyses	et	de	sens	créatifs	prend	la	forme	«d’exposés	graphiques	
à main nue», devant un jury sur simple fonds de plan (IGN, parcellaire et/ou topo) dans un 
temps	limité,	exercice	difficile	qui	ne	tolère	pas	l’erreur	car	chaque	trait	doit	être	justifié.	À	
l’issue des auditions, le jury retiendra le parti d’aménagement lauréat au terme d’une séance 
de délibération.
Pour des élus, pas forcément au fait de la technique de dessin d’architecture, la méthode a de 
grandes vertus pédagogiques, facilitant la compréhension, au fur et à mesure de l’émergence 
du projet d’aménagement sur le tableau.
La	démarche	de	concours	d’idées	permet	 souvent	de	dépasser	 les	 idées	figées,	 les	peurs	du	
changement, d’avoir des visions plus prospectives et audacieuses autant qu’argumentées pour 
les élus.
Le	parti	d’aménagement	retenu	n’est	pour	autant	pas	figé et fait ensuite l’objet d’un 
approfondissement par son concepteur et les bureaux d’études associés, dans le cadre d’un 
comité de pilotage réunissant des élus, des techniciens communaux, des techniciens de l’État 
(DDT,	ABF,	ARS),	un	bailleur	social	et,	le	cas	échéant,	des	associations	(riverains,	quartiers,	…).
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Forcalquier – Aménagement de l’îlot Marius Debout
La première mise en œuvre du concours d’idées

Les 4 partis d’aménagement dessinés devant le jury:

Équipe Broccoli – Rioton

L’îlot Marius Debout dans le centre ancien L’îlot Marius Debout avant démolitions

Équipe Broillard – Guérin – Saunier

Le projet est basé sur la prise en compte de la typologie 
et de la morphologie, léguées par l’histoire médiévale.Il 
s’appuie sur l’espace le plus dégradé pour mettre en place 
"une respiration" dans l’îlot.

Le contexte de l’îlot Marius Debout:
L’îlot Marius Debout constituait une séquence importante dans l’organisation du centre ancien de Forcalquier. Cet îlot, 
très compact et dense, recelait les bases d’une restructuration permettant d’aérer le paysage urbain.

Le parti développe une réflexion à partir d’espaces 
publics incontournables et d’un état de destruction de 
l’îlot. Cependant, il modifie profondément la structure 
du tissu urbain historique.

6



Équipe Brot – Mars

Équipe Giraud – Shafer – Giuseppi

Le projet conserve l ‘échelle de l’îlot et ses caractéristiques 
tels les alignements et la trame parcellaire, en procédant 
à des “évidements” pour chercher la lumière. La densité 
reste forte.

Le projet a pour souci de conserver les caractéristiques du 
bâti ancien et de reconstituer les voies avec "des poches 
de respiration” que sont de nouvelles placettes.
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Peyruis – Ilot de la place de la Fontaine – De l’exposé graphique à la réalisation

Lors des délibérations qui ont suivi les 3 exposés graphiques, les membres de la commission ont adhéré aux 
propositions d’un des 3 candidats.

Parti d’aménagement dessiné devant les membres de la commission

Approfondissement du parti d’aménagement

C’est ce qui a été repris par le lauréat et réalisé.

Les propositions du candidat:
- respect et mise en valeur du patrimoine;
- réelle dé densification;
- intégration des pratiques contemporaines;
- respect de l’alignement sur la place de la Fontaine;
- parking côté rue de l’Epée en surface et parking souterrain partiel;
- passerelle de liaison au-dessus de la rue des Barricades entre les 2 
parties du projet.

Mais les élus ont souhaité, sans que cela ne remette en cause les 
grandes lignes de ce premier parti, que soit étudié durant son 
approfondissement le maintien d’un alignement sur la rue des 
Barricades.

Le contexte de l’îlot Place de la Fontaine:
L’îlot, situé au cœur du centre ancien, était constitué d’un bâti très 
dense et très dégradé, maillé par des rues et des passages, certains très 
étroits.
La municipalité attendait du concours d’idées des propositions 
de requalification du l’îlot par dédensification et traitement des 
espaces publics, notamment la place de la Fontaine, la création de 
logements sociaux destinés aux personnes âgées et quelques places 
de stationnement.
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● L’implication de la DDT04

Dans les projets pour lesquels la démarche de concours d’idées est mise en oeuvre, la prise en 
compte du développement durable et la création de logements sociaux sont des priorités qui 
mobiliseront	les	différents	partenaires.
Elles	justifient	l’implication	du	service	Aménagement	Urbain	et	Habitat	de	la	DDT	pour	faciliter	
l’émergence de ces projets:
-	réflexion	avec	la	collectivité	sur	la	localisation	du	projet,	ses	fondements;
-	diagnostic	préalable,	identification	des	enjeux	(environnement,	habitat,	démographie,	
patrimoine,	sécurité,	salubrité,	…)	en	faisant	intervenir	l’ensemble	des	compétences	de	la	
DDT	ainsi	que,	le	cas	échéant,	l’Architecte	Conseil	de	l’État,	le	STAP,	l’ARS,	...
- accompagnement de la collectivité pour l’élaboration d’un programme tant qualitatif que 
quantitatif,	conduite	des	réflexions	préalables;
-	définition	d’objectifs	environnementaux,	recours	aux	critères	EcoQuartiers.

● Le point de vue d’un architecte-urbaniste

“Je vante les mérites du concours d’idées dans les enseignements que je donne à 
l’Institut d’Urbanisme et d’Aménagement Régional pour les raisons suivantes:
- l’aspect pédagogique vis à vis des élus qui doivent bien formaliser leur commande 
lors de la rencontre du début et qui participent à un jury éclairé avec la DDT, l’ABF, un 
opérateur éventuel;
- l’économie globale pour la collectivité malgré une rémunération correcte des 
architectes-urbaniste, du fait de l’absence de production formalisée;
- l’intérêt de la rencontre entre concurrents qui s’apparente un peu à la démarche 
“étude de définition”;
- l’intérêt de l’échange lors de la présentation qui permet aux élus, mais également au 
concurrent d’apprécier les qualités de leur futur partenaire avant de s’engager dans un 
projet d’importance;
- la possibilité d’intégrer, dans le règlement, le débouché sur une maîtrise d’oeuvre 
(d’étude ou de construction) sans nouvelle mise en concurrence.”

Olivier Cadart – Architecte-Urbaniste à Avignon

Moustiers-Sainte-Marie · Création du hameau nouveau de Tréguier · Gilles Broccoli/Olivier Cadart
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Le mode d’expression 
et la précision des documents dessinés en séance

Ils seront fonction, bien sûr, de l’expression graphique des candidats mais aussi du périmètre de 
réflexion	sur	lequel	porte	le	concours	d’idées:	plan	de	référence	à	l’échelle	d’un	centre	ancien	
dans	sa	globalité,	d’une	traversée	de	village,	d’une	greffe	urbaine,	d’un	îlot,	d’un	espace	public.

Castellane
Plan de référence 

pour l’aménagement  

du centre-ville

Gilles Broccoli
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Dans le cadre d’un AMI Centre-bourg, le concours d’idées a porté sur un périmètre débordant du centre ancien 
historique pour englober des entrées de ville, des secteurs de faubourgs nécessaires à la circulation et au 
stationnement, et supportant les échanges piétonniers liés à la présence des équipements majeurs (scolaires, 
techniques, ...).
La Commune attendait de ce concours d’idées, un parti d’aménagement, sous forme d’orientations, 
constituant un schéma de référence pour la restructuration urbaine du centre ancien de Castellane. Ce parti 
d’aménagement sera un outil d’aide à la décision et permettra à la municipalité de hiérarchiser ses choix 
opérationnels.
Il s’agit d’un concours d’idées à grande échelle dans le cadre d’un AMI - Centre-bourg.
Le parti dessiné en séance utilise 2 niveaux de représentation graphique:
- la grande échelle pour la gestion de la circulation;
- la petite échelle pour présenter les grands principes de la restructuration de la place.
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À Allos, il s’agissait d’aménager une traversée d’agglomération avec, de part et d’autre, des espaces publics 
résiduels “dilués” et peu qualifiés, malgré  la présence d’équipements publics et commerciaux très attractifs. 
Cette traversée résultait d’une déviation de la RD908 qui, auparavant, traversait le centre ancien. Le nouveau 
front bâti ainsi ouvert sur la déviation était donc constitué “d’arrières” de maisons de village, orientés nord.
Le parti d’aménagement proposé par l’architecte comportait la création d’une porte sud marquant l’entrée 
dans le bourg, avec la création d’une maison de la santé faisant le pendant de la mairie, un double alignement 
planté, une halle en écran du front bâti, des liaisons avec le centre ancien. Les voitures étaient déportées sur 
un grand parking créé à une centaine de mètres.
Le parti dessiné en séance faisait ressortir le traitement paysager de la traversée, le marquage des entrées 
de ville, la création d’une halle.

Allos
Aménagement de la 

traversée du village 

Laurent Hodebert
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Ce concours d’idée portait sur l’aménagement de friches commerciales contiguës au centre ancien de Peyruis. 
Cet espace est traversé par la route départementale RD1096 (ancienne RN). Le programme arrêté par la 
Commune comprenait la création d’une place publique, la construction d’une opération mixte logements et 
commerces, d’une halle et d’une crèche.
Le candidat a proposé une organisation du bâti dégageant une grande place avec un plateau traversant au 
droit de la RD. Les fronts bâtis confirment le caractère urbain de la traversée. Côté centre ancien, la place et le 
bâti “ouvrent” une perspective visuelle sur le bourg historique.
Les architectes ont dessiné devant le jury, un plan de masse déjà abouti, avec un graphisme rigoureux, 
une localisation des masses bâties ainsi qu’une organisation des espaces publics très précise.

PeyruisIlot ConilPhilippe Laurent et 
Laurent Coignet
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La Commune de Saint-André les Alpes attendait du concours d’idées, une proposition d’organisation d’une 
greffe urbaine à proximité du centre-bourg, sur le site d’une ancienne maison de retraite. Le programme 
comprenait la création de logements sociaux en construction et en réhabilitation du bâtiment de la maison 
de retraite.
Le parti d’aménagement des architectes privilégie les espaces piétons autour des immeubles. Ils utilisent 
la topographie du terrain pour créer une esplanade devant l’ancienne maison de retraite réaménagée en 
logements, concentrer les stationnements protégés par les ombrières végétalisées. Un kiosque existant est 
réutilisé en espace de rencontre.
Une voie traversante permet d’ouvrir cet îlot sur l’extérieur, notamment pour des déplacements piétons.
Le parti dessiné devant le jury faisait ressortir l’organisation du bâti, l’affectation des espaces (rencontre, 
automobile, piéton).

Saint-André 

les Alpes
Ilot de l’ancienne 

maison de retraite

Françoise Comte 

et GEM
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Il s’agissait, dans le cadre de ce concours d’idées, de ré-aménager en places, deux espaces déqualifiés situés 
dans le centre ancien d’Annot.
• pour la Place du Coulet, l’architecte a proposé:
- une structuration en 2 niveaux pour absorber la dénivelée;
- une délimitation de l’espace public par un mur de soutènement;
- une mise en scène du gros rocher en mettant en place un plan d’eau “miroir”.
• pour la Place du Moulin, “plus intime”, de la lisibilité à ce petit espace est redonnée par un traitement de sol 
dans l’esprit du lieu et les éléments patrimoniaux existants sont mis en valeur.
Lors de son exposé graphique, l’architecte a présenté avec beaucoup de précision, les aménagements 
des différents espaces en dessinant jusqu’au traitement du sol.

AnnotEspaces publicsOlivier Cadart

Place 
du Moulin

Place 
du Coulet
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Les intentions de la ville de Digne-les-Bains portaient sur la restructuration d’un îlot de taille modeste, situé 
dans le centre-bourg médiéval en intégrant le réaménagement d’une voie piétonne en escalier, “la montée 
Saint Charles”.
Le parti d’aménagement dessiné par l’architecte a fait ressortir:
- la restructuration du bâti qui permettait de dégager une nouvelle place;
- l’utilisation de la forte pente, pour créer une vaste terrasse urbaine, point de vue sur la vieille ville, contre les 
anciens remparts;
- le traitement de la montée piétonne avec sa perspective sur la ville haute.
Dans ce concours d’idées, le candidat a orienté son exposé graphique sur la prise en compte de la pente 
par la présentation d’une coupe et le recours à des perspectives, pour l’illustrer.

Digne
Ilot Favier

Michel Perrin
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Les champs d’investigation

L ‘aménagement d’un centre ancien ou d’un quartier nouveau n’obéit, ni à des règles strictes, 
ni à des principes urbanistiques reproductibles. Le concours d’idées permet de concevoir des 
propositions d’aménagement «sur mesure» en réponse au contexte d’un site et aux intentions 
des élus.
Tant en centre ancien qu’en quartier nouveau, l’intégration, dans le programme, d’une 
opération de logement social constitue souvent un levier de l’aménagement.
Les	champs	d’investigation	peuvent	être	très	différents	et,	bien	sur,	multiples.

● Pour les quartiers nouveaux
-	 composition	 urbaine	 d’un	 secteur	 en	 greffe	 avec	 proposition	 de	 formes	 urbaines	 et	
d’aménagement d’espaces publics qui structurent le quartier;
-	 réflexion	 sur	 l’accessibilité	 du	 nouveau	 quartier,	 gestion	 des	 circulations	 automobiles,	 des	
espaces partagés, des cheminements doux, organisation du stationnement;
-	traitement	des	espaces	de	transition	entre	espaces	publics	et	logements,	création	de	filtres	
pour l’intimité;
- travail sur le confort des logements en optimisant les orientations, en assurant des protections 
climatiques et une bonne ventilation, en favorisant les vues et les perspectives.

"Le juste milieu entre 
un passé sans avenir et 

un avenir sans passé"

Gilles Broccoli

● Pour les centres anciens
- recherche et utilisation de disponibilités foncières.
- restructuration du bâti, notamment lorsque l’amélioration des conditions d’habilité est devenue 
insurmontable	par	les	procédures	classiques	et	difficile	à	appréhender	pour	une	municipalité;
- création de «respirations» et valorisation de la fonction essentielle de l’habitat, en développant 
aussi	les	activités	de	commerces,	d’artisanat,	les	équipements,	éventuellement	en	dédensifiant	
le bâti médiéval mais dans le respect des «traces historiques» du tissu urbain;
-	création	ou	requalification	d’espaces	publics	pour	renforcer	 l’attractivité	de	 l’urbanité	des	
lieux;
-	réflexion	sur	l’accessibilité,	les	circulations,	les	cheminements,	les	stationnements.

Peyruis – Quartier de la Fontaine
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Annot, illustration d’une transformation urbaine issue d’un concours d’idées:

Le vieux village d’Annot bénéficie d’un patrimoine architectural relativement riche. Mais il était aussi confronté 
à une dégradation de son bâti, notamment autour d’un espace vacant central "le Coulet" et de la place du 
Moulin (cf. les modes d’expressions).
Le concours d’idées organisé par la Commune avait pour objectif de définir un parti d’aménagement pour :
- l’aménagement de l’espace central en place de quartier permettant éventuellement d’accueillir un petit 
amphithéâtre pour des spectacles de plein air, valorisant le rocher "sculpté" et établissant des liaisons 
piétonnières attractives avec le reste du centre.
- la réhabilitation voire la restructuration des immeubles désaffectés autour de cet espace.
- le traitement du lien avec la place du Moulin et la valorisation de celle-ci.

Malgré une échelle modeste, cette intervention a constitué une importante transformation urbaine sans, 
pour autant, perturber les pratiques dans le centre ancien d’Annot, mais au contraire, en intégrant ces epaces 
dans les cheminements.

La place du Coulet
En position stratégique dans le centre ancien, se présentait un vaste espace totalement déqualifié résultant 
d’un curetage d’anciens bâtiments ruinés, mi publics, mi privés. L’espace sera restructuré avec la mise en place 
de gradins (théâtre de plein air) pour récupérer les différences de niveau, d’un cheminement piétonnier en 
pied d’immeubles, bordés de murs en pierres pour absorber les différents décalages altimétriques. Un énorme 
rocher enchâssé dans des bâtiments était très prégnant sur la place et caractérisait le village d’Annot, construit 
au pied d’un massif gréseux. À Annot, c’est une situation fréquente que l’on retrouve à d’autres endroits. Avec 
les bâtiments qui l’entourent, ils seront conservés pour leur authenticité.

Avant, des façades 
très vétustes 
entourant un 
espace non 
qualifié confortant 
l’apparence 
d’abandon

 Le rocher enchassé
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Les partis d’aménagement des candidats non retenus

Le projet d’aménagement du lauréat, Olivier Cadart

Gilles Broccoli :
- une succession de restanques
- un espace scénique devant le rocher
- une valorisation commerciale des rez de chaussée

Les candidats ont proposé 3 partis résultant d’une "évidence d’aménagement", mais avec des nuances qui auront
permis de choisir le plus adapté au projet "politique" de la municipalité.

Laurent Hodebert :
- une succession de restanques
- un double cheminement, haut et bas
- un espace naturel devant le rocher

La place aujourd’hui, avec des maisons autour réhabilitées par les privés et le bailleur social

Annot
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Le projet d’aménagement de la place du Moulin

la place après son aménagement

La fontaine remodelée La placette traitée La calade reconstituée

La place avant l’aménagement

La place du Moulin
Le parti retenu consiste à redonner une meilleure unité à la place du Moulin, en confirmant la circulation 
piétonne par un caladage, supprimer l’effet de fronton de l’ancien mur et revaloriser la fontaine ainsi que 
l’andrône avec le lavoir.

1

1

2

2

3

3
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Le cadre réglementaire

Cette démarche est adaptée aux petites opérations en milieu rural et n’a pas vocation à 
remplacer les procédures formalisées à mener pour sélectionner un maître d’œuvre (appel 
d’offres,	concours).

Elle est organisée dans le respect des textes qui régissent les Marchés Publics : ordonnance 
n°2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n°2016-360 du 25 mars 2016.
Le concours d’idées entre dans le cadre de marchés publics de services, mentionnés à l’article 
5 – III de l’ordonnance susvisée, qui ont pour objet la réalisation de prestations de services 
intellectuels.

Le montant des marchés correspondants reste en dessous des seuils formalisés. Ils sont donc 
passés dans le cadre de procédures adaptées (article 27 du décret 2016-360).

La sélection des candidats retenus «pour concourir» se fait après appel à candidatures. En 
fonction	de	 la	mission	confiée	au	 lauréat,	 le	Maître	d’Ouvrage	procédera	à	une	publicité	de	
l’appel à candidatures conforme à l’article 34 du  décret 2016-360, soit (en valeur 2016):
- lorsque la valeur estimée du besoin est inférieure à 90 000 euros HT, en choisissant librement les 
modalités de publicité adaptées en fonction des caractéristiques du marché public, notamment 
le montant et la nature des services en cause;
- lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure à 90 000 euros HT et inférieure à 
209	000	euros	HT,	en	publiant	un	avis	de	marché	soit	dans	le	Bulletin	officiel	des	annonces	des	
marchés publics, soit dans un journal habilité à recevoir des annonces légales. Une publication 
dans un journal spécialisé peut également permettre une meilleure information des prestataires 
pouvant être intéressés par le marché.

Si	le	concours	d’idées	peut	permettre	d’alimenter	la	réflexion	d’une	collectivité	pour	élaborer	
un	programme	d’aménagement	et	estimer	l’enveloppe	financière	à	lui	consacrer,	il	convient	de	
rappeler les dispositions de la loi sur la Maîtrise d’Ouvrage Publique qui stipulent qu’il appartient 
au Maître d’Ouvrage, «après s’être assuré de la faisabilité et de l’opportunité de l’opération 
envisagée,	d’en	déterminer	la	localisation,	d’en	définir	le	programme,	d’en	arrêter	l’enveloppe	
financière	prévisionnelle».
Le concours d’idées ne peut donc constituer qu’une aide à la décision et non se substituer aux 
choix «politique», ce dernier se trouvant néanmoins «facilité» par le dialogue qu’il sous-tend.
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Le coût du concours d’idées

La première phase (sélection des candidats) ne fait l’objet d’aucune rémunération ou indemnité.

En 2° phase, chacun des 3 candidats perçoit, en fonction de la complexité du sujet et de son 
périmètre, une rémunération qui pourra varier de 3 à 5000€ (valeur 2015).

En 3° phase, l’approfondissement du parti d’aménagement et le dossier de présentation sont 
rémunérés	de	8000	à	30000€	TTC.	Durant	cette	phase	de	finalisation,	le	comité	de	pilotage	sera	
amené à tenir de 3 à 5 réunions avec le lauréat.
Le coût global est d’environ 17 à 45000€ TTC, pour une étude sur une échelle centre-bourg type 
AMI, hors constitution des levés de plan, des publications, ...
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Le déroulement du concours d’idées

Le déroulement est présenté ci-dessous de façon schématique. Les éléments nécessaires à 
l’organisation sont ensuite présentés en annexe.
Le concours d’idées est organisé en 3 phases, sur une durée variant de 6 à 20 mois, en fonction 
de la complexité du programme, mais aussi de la disponibilité du comité de pilotage du projet.
Ces trois phases sont présentées ci-après et des modèles de documents à utiliser pour leur 
organisation	figurent	en	annexe.
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Sélection des candidats

Appel à candidatures

Commission de séléction

Jury du concours

Préparation du concours

1 mois 2 à 3 mois 3 à 16 mois

Objectifs

Objectifs

Objectifs
Objectifs

Dossier à fournir par les 
candidats:
• une note de motivation
• des références en lien avec les
problématiques à traiter

Dossier de consultation 
remis aux candidats:
• règlement de consultation
• cahier des charges
• diagnostic, note de cadrage
• cadre prédéfini pour les 
références à fournir

En imposant aux candidats, un 
cadre strict pour la présentation de 
leurs références, le comité de 
pilotage évite d’être accablé par des 
pressbooks et des listes 
d’expériences abstraits.
Il s’agit de sélectionner les 
candidats en fonction de leur 
implication dans des thématiques 
prédéfinies au regard du contexte 
de la commune et mesurer 
l’adéquation en terme de réponse et 
d’échelle d’opération.

Donner aux candidats un maximum 
d’éléments de connaissance et de 
compréhension pour leur permettre 
de consacrer leur temps 
d’intervention à la conception.
Eviter les incompréhensions, créer 
du lien entre les équipes et le comité 
de pilotage.

Un parti d’aménagement qui se 
«construit» au fur et à mesure, sous 
les yeux du jury, ce qui permet une 
meilleure appréhension et facilite la 
compréhension.
Chaque trait est justifié par un 
commentaire.

Intégration de l’échange, du partage 
des idées, de l’affinement du projet, 
de la prise en compte de la réalité 
des coûts par rapport aux moyens 
mobilisables, et en fonction des 
réalités locales.

Rencontre entre les 3 
candidats et le comité de 
pilotage:
• visite du site conjointe
• échange, précision sur les enjeux, 
le programme
• remise d’une compilation 
d’éléments d’info.
• remise des supports de rendu 
dont un levé des éléments 
topographiques stratégiques

Exposé graphique des candidats 
devant une commission réunie «en 
jury».
Sélection du parti d’aménagement 
lauréat.

Approfondissement du parti 
d’aménagement retenu dans 
le cadre d’échanges avec le 
comité de pilotage.
Rendu d’un document de 
présentation:
• note de présentation, rappel du 
programme
• plan de masse (esquisse)
• coupes de principe, esquisses 
volumétriques
• ambiances architecturales
• estimations sur la base de ratios

Le rôle du comité de 
pilotage:
• fédérer les acteurs autour du 
projet
• reformuler si besoin le 
programme et les objectifs
• valider les propositions du 
prestataire
Le rôle de la DDT:
• animer le comité de pilotage ou 
appuyer l’animation pour la 
commune
• rédiger les compte-rendus, suivre 
les décisions
• vérifier la conformité des 
productions du prestataire et 
proposer les validations
• apporter des expertises 
complémentaires
• vérifier la faisabilité juridique et 
technique du parti d’aménagement

Phase 1 Phase 2 Phase 3

Concours Approfondissement du parti
d'aménagement retenu

3 à 6 mois

Objectifs

Approfondissement du parti 
d’aménagement retenu dans 
le cadre d’échanges avec le 
comité de pilotage.
Rendu d’un document de 
présentation:
• note de présentation, rappel du 
programme
• plan de masse (esquisse)
• coupes de principe, esquisses 
volumétriques
• ambiances architecturales
• estimations sur la base de ratio.

Le rôle du comité de pilotage:
• fédérer les acteurs autour du 
projet
• reformuler si besoin le programme 
et les objectifs
• valider les propositions du 
prestataire
Le rôle de la DDT:
• animer le comité de pilotage
• rédiger les compte-rendus, suivre 
les décisions
• vérifier la conformité des 
productions du prestataire et 
proposer les validations
• vérifier la faisabilité juridique et 
technique du parti d’aménagement

Approfondissement du parti
d'aménagement retenu
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Après plus d’une trentaine de concours d’idées organisés dans les Alpes de Haute-Provence, 
quelques	enseignements	sur	l’organisation	des	différentes	phases	ont	été	tirés:

•	un	dossier	de	consultation	précis,	notamment	son	
règlement et son cahier des charges, permettra 
d’éviter les dérives avec des «pressbooks hors sujet» 
et facilitera la sélection des candidats.
•	le	dossier	de	consultation	devra	présenter	le	cadre	
général du projet, les enjeux de la Commune, le 
programme en permettant aux prestataires de 
formuler leur candidature.
Il ne doit pas se substituer à la démarche d’analyse 
du site que devront réaliser les candidats retenus.

Quelques exemples de références et de lettre de motivation “dans le sujet”

Bernard Brot - R+4
Candidature pour la définition d’un 
parti d’aménagement sur le quartier 
de Font Robert à Château-Arnoux

Cf.
ANNEXES
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Olivier Cadart
Candidature pour la définition 
d’un parti d’aménagement d’une 
opération d’habitat 
à Saint-André-les-Alpes

Atelier d’Architecture QUADRA - Gilles Brocolli
Etude de restructuration du centre-bourg de Castellane - AMI
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•	 une	 visite	 sur	 site	 est	 organisée	 avec	 les	 3	
candidats. Elle permet des échanges avec les élus 
et	les	membres	du	comité	de	pilotage.	À	l’occasion	
de cette réunion, leur est remis un dossier avec les 
fonds de plan, les levers topo adaptés à l’échelle 
de	 la	 réflexion,	 les	 études	 urbaines	 historiques,	
d’habitat, de circulation déjà réalisées.
•	 pour	 les	 candidats,	 un	 temps	 de	 réflexion	 de	 2	
mois	est	généralement	suffisant.	Il	peut	être	porté	à	
3 mois pour des échelles d’interventions plus larges 
comme des centres-villes, des quartiers. Dans ce 
cas, l’exposé devant la commission pourra être 
porté à 75 mn.

•	 l’organisation	 de	 la	 séance	 doit	 être	 très	
rigoureuse et bien préparée. La salle qui accueillera 
la commission doit être parfaitement adaptée 
en dimension, en forme: acoustique, éclairage/
luminosité, répartition des membres de la commission 
qui devront tous être en capacité de voir les 
propositions des prestataires, qualité des supports 
de	présentation	(rigidité,	dimension,…)	pour	que	les	
candidats puissent intervenir confortablement et 
sereinement.
•	les	supports	graphiques	qui	seront	utilisés	pour	la	
présentation de leur parti d’aménagement par les 
candidats	 seront	 prédéfinis	 dans	 le	 règlement	 du	
concours d’idées (fond IGN, cadastre, lever topo). 
Mais	les	supports	définitifs	et	leurs	caractéristiques	
(échelles, orientations) devront être discutés et 
actés avec les candidats lors de la visite de site. Il 
est très important que les options retenues soient 
respectées lors du jury.
•	la règle interdisant l’intervention simultanée 
de 2 membres d’une même équipe, un parlant, 
l’autre dessinant, doit être scrupuleusement 
respectée. Il s’agit là de garantir l’équité entre des 
équipes qui peuvent être représentées de manières 
très	différentes	(candidat	seul,	équipe	de	plusieurs	
membres,	…).
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Le projet présenté correspond à l’aménagement de l’îlot Marius Debout, à Forcalquier. C’est le 
premier concours d’idées organisé par la DDT.
Cet îlot est constitué d’un tissu urbain médiéval dense et serré, calé sur les courbes de niveau 
avec un fort dénivelé entre les rues parallèles.
L’îlot Marius Debout était très dégradé. Il comptait plusieurs immeubles insalubres, quelques 
uns à l’état de ruine.
Il constitue le coeur de “l’EcoQuartier Historique” labellisé en 2013.

Ci-joint, le parti d’aménagement lauréat tel qu’il a été dessiné en séance devant la 
commission réunie "en jury".

Forcalquier

Îlot Marius

Debout

Le parti d’aménagement lauréat dessiné en séance 
devant la commission réunie en “jury” en 1998

L’îlot Marius Debout avant 
démolitions
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d’aménagement retenu:



Le parti d’aménagement après 
approfondissement en 1999

Coupe montrant l’importance du dénivelé à absorber 
entre les deux rues

La “respiration” créée par l’esplanade

Le projet en 
2005, après le 
changement de 
municipalité
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L’îlot Marius Debout à la livraison en 2007

L’îlot Marius Debout aujourd’hui
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Retour d’expériences

Les concours d’idées organisés par la DDT des Alpes de Haute Provence lui ont permis de tirer 
plusieurs constats, leçons pouvant être utiles à l’occasion de nouveaux projets:

● Déroulement
Conseiller aux communes d’éviter toute précipitation dans les acquisitions, avant d’avoir élaboré 
une stratégie et un projet.

Intégrer,	dés	les	études	amont,	la	faisabilité	financière.

● Gouvernance
Il	ne	faut	pas	faire	abstraction	dans	la	planification	des	études,	«du	calendrier	politique»	et	des	
possibles «alternances» qui peuvent remettre en cause tout ou partie d’un projet.

La	représentation	des	élus	dans	le	comité	de	pilotage	doit	s’efforcer	de	retranscrire	les	diverses	
tendances au sein du Conseil Municipal, même si cela est plus délicat à gérer.

Il	serait	nécessaire	de	bien	cerner	les	intentions	des	différents	maîtres	d’ouvrages	et	partenaires	
au début des études. Mais malheureusement, celles-ci peuvent évoluer suite à des changements 
de gouvernance (bailleur social ou Commune) et donc de stratégie.

Bien préciser les rôles, notamment celui de la DDT, qui intervient en tant que conseil, assistant, 
mais ne se substitue pas aux Maître d’Ouvrages.
Ceci est d’autant plus important en cas d’alternance politique.

● Concertation et communication
Les projets dans lesquels il existe préalablement une forte implantation commerciale sont sujets 
à	des	débats	difficiles	par	rapport:
- à la circulation
- au stationnement (nombre et emplacements au plus prés des vitrines).

Risque	 fort	 de	 recul	 des	 élus	 suite	 aux	 pressions	 (riverains,	 commerçants,	 associations	 de	
protection,	…)	à	prendre	en	considération,	le	cas	échéant,	à	travers	des	ateliers	participatifs	
permettant largement l’expression citoyenne.
L’amélioration des cheminements piétonniers et du cadre général ne sont pas des arguments 
entendus «a priori».

● Sélection des lauréats
Lors	 de	 la	 sélection	 du	 lauréat,	 la	 commission	 doit	 s’efforcer	 d’appréhender	 la	 capacité	 à	
dialoguer des candidats tout au long de la phase d’approfondissement.

● Rémunération
Les études doivent être rémunérées au juste prix.
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● Bénéfices pour les collectivités
La procédure de «concours d’idées» est en cohérence avec l’attente des communes. Et s’il 
s’agissait	au	départ	de	répondre	à	une	volonté	d’économie,	d’autres	atouts	sont	apparus	au	fil	
de sa mise en oeuvre:
- elle met bien en évidence «l’inspiration» des candidats, leur implication, leur compréhension 
du lieu;
- le principe de l’exposé graphique en séance « ne donne pas droit » à l’erreur ou à l’approximation, 
car	chaque	trait	est	justifié.
Cet exposé est souvent mieux compris et ressenti par les participants de la commission municipale 
qui peuvent être peu initiés à la lecture de plans.

Les partis présentés sont souvent très «contrastés».

● Bénéfices pour les urbanistes
S’ils	considèrent	souvent	«l’exposé	graphique»	comme	difficile,	la	démarche	crée	une	émulation	
intéressante parmi la plupart des prestataires qui participent aux concours d’idées. Elle les 
oblige	à	une	maturation	suffisante	des	projets	pour	une	expression	limpide.
Enfin,	 le	 parti	 d’aménagement	 dessiné	 en	 séance	 est	 réellement	 la	 première	 esquisse	 de	
l’opération qui sera réalisée.

Opération "Les Auches" à Annot:
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Que	 ce	 soit	 en	 centre	 ancien,	 en	 milieu	 urbain	 ou	 en	
quartier nouveau, avec les champs d’investigation qui leur 
sont propres, le concours d’idées constitue un outil bien 
adapté	pour	la	conception	et	la	création	d’un	EcoQuartier	
en milieu rural.
Le cahier des charges pourra cibler les engagements de 
la	 charte	 EcoQuartier,	 notamment	 ceux	 des	 dimensions	
«Cadres de vie et usage» et «Environnement et climat».
Les concours d’idées déjà réalisés dans les Alpes de 
Haute Provence en constituent l’illustration en ayant plus 
particulièrement intégré:
- le respect de la continuité du tissu urbain historique, 
tout	 en	 le	 reconfigurant	 pour	 lui	 conférer	 des	 qualités	
d’usage contemporaines;
- la prise en compte de la richesse patrimoniale pour 
constituer le socle de l’inscription du projet dans la ville;
- la diversité des programmes de logements, suscitant 
ainsi la cohabitation des familles, de personnes âgées, de 
jeunes et facilitant les parcours d’accès au logement;
- la conception de quartiers durables, sans céder à une 
débauche de technologies sophistiquées pour atteindre la 
sobriété énergétique, mais en privilégiant «le bon sens 
environnemental».
Le concours d’idées, grâce à la production de plusieurs 
partis d’aménagement, souvent très contrastés, permet 
aux élus, aux partenaires, aux associations d’usagers 
participant au comité de pilotage, de retenir le schéma 
qui, à terme, répondra au mieux à leurs besoins, à leurs 
attentes	et	aux	pratiques	identifiées.	En	cela,	il	apporte	
des réponses aux engagements de la dimension «Démarche 
et processus».

Vers	la	charte	EcoQuartier:
http://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/la-charte-r468.html

Le concours d’idées,
un outil pour la création d’EcoQuartiers
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Annexes – Modèles de documents

1.	Règlement	de	consultation	et	cadre	de	présentation	des	références
2. Cahier des charges
3.	Recueil	d’informations,	éléments	d’analyse
4. Publication de l’appel à candidatures

1. Tableau d’analyse des candidatures
2. Modèle de lettre aux candidats retenus
3. Modèle de lettre aux candidats non retenus
4. Exemple de lettre en réponse à une demande d’information formulée par l’ordre des 
architectes

1. Note d’organisation de la visite du site
2. Exemple de programme de visite de site

1. Oragnisation de la séance
2.	Réunion	du	jury	de	sélection	du	parti	d’aménagement	-	Introduction	de	la	séance
3.	Réunion	du	jury	de	sélection	du	parti	d’aménagement	–	Rappel	aux	candidats
4. Modèle de lettre au candidat lauréat
5. Modèle de lettre aux candidats non retenus

Concours
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Appel à candidatures - Dossier de consultation:

Préparation du concours:

Jury du concours:

Commission de sélection des candidats:



1.	Règlement	de	consultation	et	cadre	de	présentation	des	références

2. Cahier des charges

3.	Recueil	d’informations,	éléments	d’analyse

4. Publication de l’appel à candidatures
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Sélection des candidats

Appel à candidatures - Dossier de consultation





 
 
 

 
 

ETUDE DE DEFINITION D'UN PARTI D'AMENAGEMENT 
 
 

0 – règlement de la consultation 
  

 
 
 
 

 
Maître d'Ouvrage : 
 
Commune de …………….. 
 

Conducteur d'études : 
 
Direction Départementale des Territoires 
de …………………………………………………………. 
Service ……………………………………………. 
 
 
 
 
 

 

 
 

Commune de ……………... 
 
 
 

   
 

   
  
 
 
 
 

  

 
 

DEFINITION D'UN PARTI D'AMENAGEMENT ….. 
………………………………………………. 

1.
Modèle de 

règlement de 
consultation
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A - Objet 
 
I - Contexte général 
 
L'étude a pour objet de proposer à la municipalité, un parti d'aménagement sur 
…………………………………………... 
 
(En quelques lignes, préciser le contexte de l’étude de définition) 
 
2 - Contexte juridique et financier 
 
La prestation attendue est une étude « amont » ayant pour objectif d'orienter les choix 
de la municipalité dans la définition de sa politique urbaine. Elle est organisée dans 
l'esprit d'un concours d'idées et sur le mode d'une étude de définition. 
S'agissant d'une étude d'urbanisme et d'aménagement urbain intervenant en amont de la 
phase de conception, elle ne relève pas de la loi sur la Maîtrise d'Ouvrage Publique. 
Compte tenu du montant prévu de la prestation qui se situe dans une enveloppe plafond 
de ……………. € TTC au total, cette commande sera traitée dans le cadre d'un marché de 
procédure adaptée. 
 
B - Modalités pratiques 
 
1 - Commission technique municipale 
 
Une commission technique municipale sera créée. Elle comprendra (propositions ci-
dessous à adapter) : 
 les élus représentant la Commune (le maire et ainsi que des conseillers municipaux); 
 les techniciens en charge du projet ; 
 un représentant de la D.D.T. (Service                        ) accompagné éventuellement 

de  l'architecte conseil de l'Etat; 
 un représentant du Service Départemental de l'Architecture et de Patrimoine; 
Eventuellement : 
 un bailleur social ; 
 un représentant du Conseil Départemental ; 
 le cas échéant, un représentant du Parc National, du parc Naturel Régional, du CAUE, 

de l’Agence d’urbanisme, s’ils existent sur le territoire. 
 
Avec voix consultative, le cas échéant : 
 un représentant d’association. 
 
Elle aura pour vocation : 
 de piloter l'étude; 
 de définir la liste des candidats appelés à participer au concours d’idées; 
 de sélectionner le lauréat. 
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2 - Présélection sur dossier de candidature 
 
L'appel à candidature est ouvert aux équipes pluridisciplinaires dès lors que le 
mandataire est architecte (choix à faire, ou non). 
 
Les candidats devront faire parvenir leur dossier de candidature en Mairie / en D.D.T., 
Service                                         , dans le délai fixé dans l'avis de publicité. 
 
Les dossiers pourront être adressés par voie électronique. (à adapter) 
 
Le dossier de candidature comprendra: 
 
Document A - Une note de présentation détaillée des candidats avec leurs coordonnées; 
 
Document B – Un dossier administratif: 
 pour les architectes, une attestation d'inscription à l'ordre; 
 une attestation d'assurances professionnelles en cours de validité; 
 la nature juridique du candidat ou de l’équipe qui interviendra; 
 les ou les curriculum vitae professionnels du candidat ou des membres de l’équipe 

qui interviendront (4 CV maxi); 
 une note présentant les moyens de l'agence ou de l'équipe  (personnels, matériels); 
 
Document C – Un dossier technique faisant l'objet d'un recueil spécifique et 
comportant: 
 une note de motivation sur 2 pages A4 maximum (à adapter) : 
 permettant d'apprécier la sensibilité du candidat au traitement d'un projet à 

caractère urbain dans un contexte de petite ville ainsi que sa capacité à intégrer 
des démarches novatrices d'un point de vue écologique, énergétique et 
environnemental. 

 un document présentant un maximum de (trois) références significatives d'études 
sur une page A 3 (ou 3 pages A4, ou 2 feuilles A4 – à adapter) par thème et portant sur 
(à adapter) : 
 une expérience de maîtrise d'œuvre urbaine, sur une petite ville ou un bourg 

(étude amont, étude pré-opérationnelle) ; 
 une expérience de maîtrise d'œuvre de traitement d'espaces publics ; 
 une expérience de maîtrise d'œuvre de logements sociaux. 
(nota : des demandes de références bien ciblées et bien encadrées permettront à la commission 
municipale d’apprécier plus facilement les expériences des candidats et la pertinence des références 
proposées). 

 Une référence ne doit présenter qu’une seule opération et ne doit pas être une 
 présentation d’aménagements réalisés dans des opérations différentes. 
Ce document comprendra, pour chacune des expériences : 
 des éléments d'informations permettant d'appréhender le cadre administratif de 

l'opération, le programme, les enjeux et les objectifs ; 
 une présentation du site dans son contexte ; 
 le projet du candidat 
 son positionnement, mandataire ou non. 
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Un cadre de présentation des références figure en annexe au présent règlement. Il 
devra impérativement être respecté. 
 
La non-conformité de ce recueil entraînera le rejet de la candidature (absence de 
note de motivation, présentation de référence hors thème ou hors cadre de 
présentation) 
Il est précisé que les cahiers de références générales (press-book) ne seront pas 
examinés. 
Les jeunes équipes ne pouvant se prévaloir d'expérience mise en œuvre, pourront 
présenter des mémoires, intentions d'études, projets de concours, .... 
 
Trois candidats seront retenus pour participer à la consultation en fonction de leur 
capacité appréciée à partir des documents produits dans ce dossier technique. Pour 
l'analyse de ce dossier, la commission technique prendra en compte les critères de 
pondération suivants (à adapter) : 
 40 % pour la note de motivation 
 60 % pour le document de présentation de références à raison de 20 % (si 3 thèmes) 

ou 15 % (si 4 thèmes). 
 
 
3 - Prestations attendues des candidats 
 
Les trois candidats seront invités, au cours d'une demi-journée commune: 
 à prendre connaissance des éléments de programme et de la mission attendue dans 

le cadre de cette consultation; 
 à visiter le site et échanger avec le comité de pilotage ; 
 à recevoir les documents administratifs et techniques qui encadreront leur réflexion 

et serviront de support à leur présentation. 
 
A compter de la date d'envoi du courrier informant les candidats retenus, ceux-ci 
disposeront d'un délai minimum de (2) (à adapter) mois pour préparer leur intervention 
devant la commission technique municipale. 
 
Aucune prestation préalable n'est attendue de la part des candidats à l'exception (le cas 
échéant) de la préparation d'une ou deux coupes du terrain naturel à l’endroit de leur 
choix. 
 
Ils devront présenter leur parti d'aménagement à la commission sur la base de 
documents vierges (cadastre, plan topographique) mis à leur disposition en séance et sur 
les coupes du terrain naturel qu'ils auront préalablement préparées (à adapter). 
 
Les documents produits en séance seront conservés par la Commune à titre de témoin de 
la consultation. 
 
Cette première prestation sera rémunérée sur la base de 4 journées de travail, soit un 
montant évalué forfaitairement à ……. € TTC pour chaque candidat. 
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4 - Choix du lauréat 
 
La commission technique municipale entendra les candidats sur leurs propositions (Durée 
45 minutes environ, un seul intervenant à la fois). A l'issue de cette présentation, un 
échange aura lieu durant lequel la commune pourra se faire préciser certains aspects, la 
durée totale de la présentation ne pouvant excéder une heure. 
Le lauréat sera désigné à l'issue des auditions. 
 
 
 
 
5 - Suite de l'étude 
 
Le lauréat se verra confier une mission complémentaire d'approfondissement du parti 
d'aménagement pour mettre en forme la composition urbaine retenue et permettre à la 
Commune d'encadrer le devenir de ce secteur, en disposant d’un schéma de référence. 
 
Il produira à l'issue de la mission complémentaire, un dossier conforme à l'article 10 du 
cahier des charges (pièce n°2 du dossier de consultation). 
 
Cette dernière mission sera rémunérée à hauteur de ………  € TTC. 
 
Le projet ainsi mis en forme, de même que les prestations des candidats non retenus, 
resteront propriété de la Commune qui pourra librement les utiliser, les reproduire, les 
communiquer, les publier. 
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Cadre de présentation des références : 
 

Commune de ……………………. 
 

DEFINITION D'UN PARTI D'AMENAGEMENT …………………………………………... 
 

Dossier de candidature 
 

Fiche de référence n°.… portant sur la thématique :  
.............................................................. 

 

Enjeux et objectifs de l'opération : 
 
 
 
Résumé du programme : 
 
 
 
Présentation du site d'intervention dans son contexte : 
En quelques lignes, présenter le contexte urbain et/ou naturel du site d'intervention. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Localiser le site sur un document graphique (photo aérienne, plan cadastral, ....). 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Libellé de l'opération : 
 

Maitre d'Ouvrage : 
 

Commune : 
Nombre d'habitants : 
Caractéristiques territoriales : 

 
 

Objet de la mission : 
 

Présentation de l'équipe qui a réalisé l'étude et mission assurée par le candidat au sein 
de cette équipe : 
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Présentation du projet : 
 
En quelques lignes, présenter les réponses apportées aux enjeux et aux objectifs et 
justifier les dispositions du projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Illustrer la référence par quelques documents graphiques à échelle lisible (plan de 
masse, croquis, coupes, axonométrie, ....) 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

ETUDE DE DEFINITION D'UN PARTI D'AMENAGEMENT 
 
 

2 – cahier des charges 
 

  
 
 
 
 

 
Maître d'Ouvrage : 
 
Commune de ……………………….. 

Conducteur d'études : 
 
Direction Départementale des Territoires 
de …………………………………………………………………... 
Service ……………………………………………………...   
 
 
 
 

 

 
 
 

Commune de ………………………………. 
 
 
 

   
 

  
 
 
 
 

  

 
DEFINITION D'UN PARTI D'AMENAGEMENT……… 

…………………………………………………………………….. 
 

2.
Modèle de 
cahier des 

charges
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1 – Le contexte : 
 
L’étude a pour objet de proposer à la municipalité, un parti d’aménagement pour 
………………………..  (En quelques lignes, préciser le contexte de l’étude de définition). 
 
Le site est présenté dans le recueil d'informations et d'éléments d'analyse (pièce n°1 du 
dossier). 
 
 
2 – Objet : 
 
L'étude a pour objet, à partir d'une analyse de l'environnement naturel et bâti du 
terrain, du fonctionnement urbain du bourg, et plus particulièrement du quartier 
environnant, en prenant en considération les objectifs  et les éléments de programme 
ci-dessous, de proposer à la municipalité, un parti d'aménagement d'un projet urbain (à 
compléter éventuellement). 
 
Les différents maîtres d'ouvrage (Commune, bailleur social et, éventuellement, 
opérateurs privés) déclineront leurs projets de ce parti global qui servira de référence. 
 
 
3 - Périmètre : 
 
Il est décrit dans le recueil d'informations et éléments d'analyse. 
 
Un agrandissement du plan cadastral au …… (Échelle à préciser) servira de support au rendu 
du parti d'aménagement général du quartier et le parti d'aménagement de l'opération 
sera restitué sur un plan topographique du terrain au …… (Échelle à préciser). 
 
 
4 – Programme envisagé : 
 
Le programme envisagé sur le site de ………………………. portera sur (à compléter): 
 
 …………………………………………….. 
 …………………………………………….. 
 …………………………………………….. 
 
 
5 – Contenu de la mission : 
 
La Commune attend de cette étude pré-opérationnelle, une proposition de parti 
d'aménagement qui lui permettra d’orienter ses choix pour l’aménagement de 
……………………., dans le périmètre ci-dessus défini, et pour la définition de sa politique 
urbaine. 
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Le lauréat du concours d’idées aura pour mission d’approfondir ses propositions 
exposées devant le jury, en relation étroite avec le comité de pilotage, afin de proposer 
à la collectivité (à adapter, à compléter) : 
 
 un parti d’aménagement de ………………………………………………………, assorti d’une estimation de coût des 

travaux d’aménagement établie sur la base de ratio ; 
 un scénario d’aménagement de 

………………………………………………………………………………………………………………………. ; 
 un scénario de phasage ; 
 ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

….. 
 
 
6 – Objectifs : 
 
La municipalité souhaite que cette étude prenne en considération les objectifs suivants 
(à compléter). Quelques exemples : 
 
 profiter de la réalisation de cette opération pour requalifier et réorganiser les espaces publics situés 

à proximité ; 
 proposer une densité en adéquation avec la gestion économe des sols et les caractéristiques du tissu 

urbain environnant ; 
 créer du logement social intégré ; 
 retrouver des locaux à usage commercial, artisanal ; 
 installer des ateliers d’artistes pour redonner de l’attractivité ; 
 étudier l'orientation, la forme des constructions, l'imbrication des bâtiments, …, de façon à préserver 

l'intimité des occupants des logements en leur offrant des espaces extérieurs individualisés 
prolongeant les lieux de vie des logements tant en rez de chaussée qu'en étage (jardinets, terrasses 
« généreuses « ) ; 

 proposer des implantations tirant partie des apports solaires en hiver et de l'inertie thermique ; 
 intégrer dans le projet, le confort thermique estival (ombrage et rafraichissement végétal, 

ventilation naturel, ...) ; 
 étudier l'orientation et la forme des bâtiments de façon à minimiser les nuisances provoquées par les 

infrastructures de transport situées à proximité . 
 
 
7- Modalités de conduite de l’étude 
 
Voir le règlement de la consultation. 
 
 
8 - Documents remis par le maître d’ouvrage 
 
Lors de la première demi-journée de rencontre, le maître d’ouvrage remettra à chaque 
candidat, sur support numérique : 
 
 un fond IGN couvrant le territoire urbanisé de la commune, échelle ………………………... 
 un agrandissement cadastral à l’échelle du ……………………..; 
 un plan topographique du secteur d’étude à l’échelle du …………... ; 
 les dispositions du  document d’urbanisme en vigueur relatives à la zone d’étude ; 
 les études déjà réalisées ; 
 la synthèse historique (le cas échéant) 
 ……………………………………………………... 
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9. Prestations à remettre par les candidats 
 
Les candidats n’ont pas de prestation à remettre préalablement à l’audition finale, et 
ne doivent pas préparer de panneau à présenter. 
Ils peuvent cependant préparer 1 ou 2 coupes du terrain naturel dont ils définiront le 
tracé en fonction de leur projet. 
Ils exposeront leurs propositions en séance, par les outils graphiques de leur choix, sur 
les fonds de plans vierges définis ci-dessus, qui seront exposés en séance ainsi que sur 
les coupes des terrains naturels préalablement tirées mais non remplies. Ils auront 
également à leur disposition des panneaux papier blanc (paperboard) ainsi que du calque 
pour travailler en superposition. 
 
 
10. Prestation à remettre par l'auteur du projet lauréat 
 
L’équipe lauréate devra mettre en forme le projet présenté devant la commission après 
échanges, approfondissement et validation par le comité de pilotage. 
 
Le dossier produit à l'issue de la phase d'approfondissement sera au format A3. Il 
comprendra (à adapter) : 
 une note de présentation du parti d'aménagement incluant une analyse du site et du 

fonctionnement urbain du quartier, précisant les réponses apportées aux enjeux 
relevés à l'occasion de cette analyse, aux objectifs et aux éléments de programme 
fixés par la Commune, justifiant les dispositions du projet urbain, la forme urbaine et 
la typologie architecturale proposées; 

 une note précisant : 
 le programme de constructions susceptible d'être réalisé ; 
 le coût de mise en œuvre du parti d'aménagement proposé, établi sur la base de 

ratios et portant sur : 
 le coût de constructions 
 le coût des aménagements liés aux constructions et aux espaces publics situés 

aux abords immédiats de l'opération de logements 
 le coût des propositions de réorganisation et d'aménagement du quartier 

 un plan d'ensemble du quartier faisant apparaître les propositions de réorganisation 
et d'aménagement. Ce plan pourra être produit en annexe à un format supérieur au 
A3 ; 

 un plan d'organisation des masses bâties et des espaces publics et privés. Ce plan 
pourra être produit en annexe à un format supérieur au A3 ; 

 des coupes en long et en travers justifiant du niveau des volumes bâtis, de leur 
épannelage; 

 une esquisse des volumes  et des typologies architecturales ; 
 une esquisse du traitement des espaces publics, des cheminements. 
 
Ce dossier sera produit en 3 exemplaires et sous format informatique (Word, Open 
Office, PDF, DWG) . 



 

 
 

ETUDE DE DEFINITION D'UN PARTI D'AMENAGEMENT 
 
 

1 – recueil d'informations et éléments 
d'analyse 

  
 
 
 
 

 
Maître d'Ouvrage : 
 
Commune de ……………………………... 

Conducteur d'études : 
 
Direction Départementale des Territoires 
des ………………………………………………………... 
Service ……………………………………………………….. 

 

 
 

 

Commune de …………………………. 
 
 
 

   
 

   
  
 
 
 
 

  

 
 
 

DEFINITION D'UN PARTI D'AMENAGEMENT………………... 
……………………………………………………... 

3.
Recueil 

d’informations 
et éléments 

d’analyse
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Thèmes à traiter (liste non exhaustive) 
  

 
  
I – Préambule  
 
II - Présentation de la Commune    

 
a – Sa situation géographique – Son relief  
 
b - Données climatiques  
 
c - Données démographiques  
 
d - Le parc de logements   
 
e – Les ressources des habitants 
 
f – L'économie  
 
 

III – Le développement urbain 
 

a – Présentation générale   
   
  
b – Le secteur privilégié 
  
 

IV – Les problématiques et enjeux identifiés par la Municipalité 
 
 
V – Le site d’intervention 
  

 
VI - Les dispositions et les servitudes d'urbanisme    
    

 
 

 
 
 



AVIS DE PUBLICITE 
 

Commune de …………………………………………. 
 

Nom et adresse de l'organisme acheteur :  Commune de ………………………………... 
 ……………………………………………………….. 
 ……………………………………………………….. 
 
Assistance à Maîtrise d'Ouvrage :  Direction Départementale des Territoires 
     Service 
      
 
Objet de la consultation 
Etude de définition d'un parti d'aménagement de ……………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
La prestation attendue est une étude « amont », ayant pour objectif de permettre à la municipalité 
d'éclairer ses choix opérationnels pour urbaniser et aménager une partie de son territoire. Elle est 
organisée dans l'esprit d'un concours d'idée. 
 
 
Date d'envoi de la publicité 
.....( à compléter )....... 
 
Critères d'attribution 
Trois candidats seront sélectionnés pour participer au concours d'idées. 
Les candidatures seront appréciées en fonction des documents produits dans le dossier de candidature et 
permettant de qualifier notamment les capacités de l'équipe dans les domaines de (à adapter à la 
problématique) : 
 la maîtrise d'œuvre urbaine, sur une petite ville ou un bourg (étude amont, étude pré-opérationnelle) ; 
 la maîtrise d'œuvre de traitement d'espaces publics ; 
 la maîtrise d'œuvre de logements sociaux. 

Le dossier comprendra une note de motivation permettant d'apprécier la sensibilité du candidat au 
traitement d'un projet à caractère urbain dans un contexte de petite ville ainsi que sa capacité à intégrer 
des démarches novatrices d'un point de vue écologique, énergétique et environnemental (à adapter) . 
 
Procédure 
Type de procédure : procédure adaptée avec sélection 
Première phase : sur dossier 
Deuxième phase : concours d'idées sur prestations orale et graphique devant une commission. Pour cette 
prestation, chaque candidat sera rémunéré à hauteur de (3000) euros. 
 
Condition de retrait des dossiers et de remise des candidatures 
Les candidats souhaitant retirer un dossier sont priés d'adresser une demande par courrier ou par Mail à 
l'adresse ci-dessous. 
Les candidats devront faire parvenir leur dossier de candidature à la Direction Départementale des 
Territoires (adresse ci-dessous) / à la mairie de 
La date limite de réception des candidatures est fixée au ………………………………… à ….. Heures. 
 
Renseignements 
Les renseignements d'ordre technique et administratifs peuvent être demandés à: 
Direction Départementale des Territoire ou Mairie de  ……………………………………... 
Service       Service …………………………………………. 
(Adresse)      (Adresse) 
 
 

4.
Publication 
de l’appel à 

candidatures



1. Tableau d’analyse des candidatures

2. Modèle de lettre aux candidats retenus

3. Modèle de lettre aux candidats non retenus

4. Exemple de lettre en réponse à une demande d’information 
formulée par l’ordre des architectes
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Sélection des candidats

Commission de séléction des candidats
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1.
Tableau 

d’analyse des 
candidatures



Monsieur le Maire de 
 
À 
 
 
 
 
 
Objet : Commune de ………………………………………………………….. 
 Etude de définition d'un parti d'aménagement pour ……………….. 
 Appel à candidature 
 
 
 
Monsieur, 
 
J'ai le plaisir de vous informer que la commission technique réunie pour sélectionner les 
trois candidats autorisés à concourir lors de la procédure citée en objet, a retenu votre 
candidature. 
 
Une première réunion sera organisée le                  à                heures, en mairie. Les 
objectifs de la Commune vous seront précisés et les documents qui serviront pour le 
rendu de votre proposition, vous seront remis. 
Cette réunion sera également l'occasion de vous présenter le territoire d'intervention. 
 
La réunion de la commission durant laquelle vous présenterez votre proposition de parti 
d'aménagement aura lieu le ………………………………………….. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
 
Copie : Direction Départementale des Territoires – S.A.U.H 
 
 
 
Candidats à informer: 
 
  

 
  

 
  
 

2.
Modèle de 
lettre aux 
candidats 

retenus



Monsieur le Maire de 
 
à 
 
 
 
 
 
 
 
Objet : Commune de 
 Etude de définition d'un parti d'aménagement pour ……………….. 
 Appel à candidature 
 
 
Monsieur, 
 
Je vous remercie pour votre participation à l’appel à candidature cité en objet. 
 
Cependant, malgré l’intérêt de votre dossier, j’ai le regret de vous informer que votre 
candidature n’a pas été retenue par la commission. 
 
Parmi les raisons qui ne vous ont pas permis de figurer parmi les 3 candidats admis à 
participer à l'étude : 
 
 …………………………………………………………….. 
 …………………………………………………………….. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : Direction Départementale des Territoires – S.A.U.H 

3.
Modèle de 
lettre aux 

candidats non 
retenus



Monsieur le Maire de …………………. 
 
à 
 
Monsieur le Secrétaire Général 
Ordre des Architectes 
Provence - Alpes – Côte d'Azur 
12, boulevard Théodore Thurner 
13006 - MARSEILLE 
 
 
Votre réf : ……………………………. 
Affaire suivi par ……………………... 
 
 
Monsieur le Secrétaire Général 
 
Par courrier du …………………..., vous attirez mon attention sur l'intérêt de réunir un jury pour procéder aux 
sélections dans le cadre l'appel public à candidature relatif à la Commune ……………………………..., publié 
dans ………………..., le ………………………….. 
 
La constitution d'un jury n'est pas obligatoire pour la mise en œuvre de cette procédure. En effet, il ne s'agit 
pas de sélectionner un maître d'œuvre dans le cadre de la procédure formalisée de concours, telle qu'elle 
est définie à l’article 8 de l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et à l’article 88 du décret 2016-360 du 23 
juillet 2016, mais d'une étude de définition relative ………………………………………………………………… 
La Commune a effet décidé de réaliser cette étude de définition pour lui permettre d'encadrer les principales 
caractéristiques urbaines de cette opération. 
 
Il appartiendra ensuite au bailleur choisi et aux autres maîtres d'ouvrage concernés par ces propositions 
d'aménagement, de désigner des maîtres d'œuvre dans le respect des dispositions réglementaires qui leur 
incombent. 
 
J'ai cependant conscience de l'intérêt de m'entourer, à toutes les étapes de cette procédure, de 
compétences dans les domaines de l'urbanisme et de l'architecture. J'ai donc constitué une commission 
technique à laquelle plusieurs architectes sont appelés à participer : 
 l'architecte conseil de l'Etat; 
 le chef du Service de l'Aménagement Urbain et de l'Habitat (D.D.T.), architecte-urbaniste; 
 le chef du service départemental de l'architecture, Architecte des Bâtiments de France, ou son 

représentant. 
 
Les 3 candidats retenus pour participer à la première phase de l'étude ont été désignés  : 
- …………………………………………….. 
- …………………………………………….. 
- …………………………………………….. 
 
Le lauréat a été ……………………………………... 
 
Comme vous le souhaitiez, je vous adresse ci-joint le règlement de cette consultation. 
  
En espérant avoir répondu à votre demande, ................... 
 
 
 
 
 
Copie : Direction Départementale des Territoires - SAUH 

4.
Exemple de lettre 

Réponse ordre des 
architectes



1. Note d’organisation de la visite du site

2. Exemple de programme de visite de site

Concours
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Préparation du concours





 
 
 

Le concours d’idées 
 

Note d’organisation de la visite de site avec les candidats retenus 
 
 
Documents  à remettre aux candidats, éventuellement sur support numérique : 
 
- les supports de restitution ; 
- les extraits du document d’urbanisme couvrant le secteur concerné par le concours 
d’idées ; 
- s’il en existe un, les extraits du plan de prévention des risques couvrant le secteur 
concerné par le concours d’idées ; 
 
et, si elles ne figurent dans le dossier de consultation, toutes informations pouvant être 
utiles aux prestataires et issues notamment des documents suivant ; 
- schéma de cohérence territoriale 
- schéma directeur d’assainissement 
- plan d’exposition aux bruits des transports terrestres 
- plan de déplacement urbain 
- plan local de l’habitat 
- cartographie du patrimoine naturel et culturel 
- aire de valorisation de l’architecture et du patrimoine 
- zonage d’archéologie préventive 
- atlas des paysages 
- ……. 
 
 
A réaliser 
 
- tirage au sort pour définir l’ordre d’intervention des candidats lors du concours d’idées 
- compte-rendu de la visite de site mentionnant les réponses apportées aux candidats et 
utiles à l’élaboration de leurs partis d’aménagement, à diffuser rapidement pour que ceux-
ci puissent s’en saisir. 
 

1.
Note 

d’organisation 
de la visite du 

site



 
 
  

2.
Exemple de 

programme de 
visite de site

- Extraits -
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Jury du concours





Le concours d’idées

Organisation de l’exposé graphique devant le jury

Préparation - Logistique :

- mise à disposition d’une salle adaptée à la composition de commission communale/jury ;

- mise en place de panneaux verticaux pour l’affichage des supports de restitution. Ces
panneaux doivent être stables pour permettre aux candidats de dessiner et de dimensions
adaptées aux supports de restitution ;

- mise à disposition :
• du fonds de plan topo neutre et, selon les échelles de réflexion, d’un support IGN plus
large,
• d’un paper-board, de papier calque et de matériel de dessin

1.
Organisation 
de la séance



- reprographie des supports de restitution

Une quinzaine de jours avant le jury, il convient d’adresser une convocation formelle aux
membres de la  commission et  un courrier  aux candidats  leur  rappelant  la  date  de la
commission et l’heure à laquelle ils interviendront (voir temporalité du déroulement de la
commission, ci-dessous).

Organisation de la commission/jury : 

A prévoir, « petit pense-bête » :
-  le  P.V.  de  la  commission  de  sélection  des  candidatures  pour  signature  par  les
membres de la commission ;
- les supports de restitution ;
- le dossier de consultation ;
- le compte-rendu de la visite de site ;
- les dossiers de candidature des 3 candidats ;

Temporalité du déroulement de la commission :
T0 : convocation des membres de la commission ;
Rappel des objectifs du projet, des principes du concours d’idées, du déroulement du
jury
Mettre à disposition des membres de la commission, un dossier de consultation, le
compte-rendu de la réunion de visite de site et une grille d’annotations organisée à
partir des principaux objectifs à relever dans le cadre du concours d’idées ;
Rappeler la composition de la commission, préciser les membres avec voix délibérative
et les membres avec voix consultative, tels que mentionnés dans la délibération de
composition du jury ;
Faire viser une feuille de présence .

T+30 mn : convocation du premier candidat ;
Sensibiliser le candidat sur son temps d’intervention restant : 1 h., 1/2 h., 15mn
T+ 1 heures 30 : convocation du deuxième candidat ;
Sensibiliser le candidat sur son temps d’intervention restant : 1 h., 1/2 h., 15mn
T+ 2 heures 30 : convocation du troisième candidat ;
Sensibiliser le candidat sur son temps d’intervention restant : 1 h., 1/2 h., 15mn
T+ 3 heures 30 :  échange, délibération de la commission. Il  convient de prévoir au
moins une heure.



Intervention des candidats :
- rappeler les temps d’intervention : 3/4 d’heure de présentation, 1/4 d’heure de débat
avec la commission ;
- pour les équipes, rappeler que les interventions doivent être individuelles mais que les
intervenants peuvent se succéder
- sensibiliser chaque candidat sur son temps restant durant son intervention (1 h., 30
mn, ...)

Délibération de la commission :

Prévoir une pause d’environ 1/4 d’heure, qui permettra d’exposer côte à côte tous les
partis  d’aménagement  afin  qu’ils  puissent  être  consultés  par  les  membres  de  la
commission.

Identifier un animateur des échanges entre les membres de la commission.
Prévoir un temps de synthèse par l’animateur qui résumera, de façon objective, les
principes  de  chaque  parti  d’aménagement,  mettra  en  exergue  les  similitudes,  les
spécificités, éventuellement les « impasses », les erreurs d’échelle, les « hors sujet »,
…, sans se prononcer pour l’un ou l’autre des candidats.



Souvent,  il  y  a  consensus  pour,  d’abord,  éliminer  un  candidat  qui  n’a  pas  fait ,
majoritairement adhésion.
Ensuite, des tours de table permettent de pressentir des tendances
Il est important que le projet soit vraiment « approprié » par la municipalité. Donc les
techniciens analysent, explicitent, plaident mais le choix final doit revenir à l’exécutif
communal car c’est un projet qui engagera la Commune pour de nombreuses années,
justifiant d’une véritable « complicité » avec l’architecte/urbaniste retenu.



 
Concours d’idées 

 
Réunion du jury de sélection du parti d’aménagement 

 
Introduction de la séance 

 
 
 
Rappel de la démarche « Concours d’idées » et des attentes de la Commune : 
 
La prestation attendue est une « étude amont », pré-opérationnelle, ayant pour objectifs : 
- d’orienter et hiérarchiser les choix de la Commune de Florac pour l’élaboration d’un 
« plan de référence pour la rénovation de son centre ancien » ; 
- de bénéficier d’une pluralité de réflexions présentées sous forme de partis 
d’aménagement. 
 
Rappel des réponses que devront apportées les candidats dans leur proposition : 
- des orientations pour le réaménagement de l’espace public ; 
- des propositions d’aménagement pour pallier aux difficultés de circulation ; 
- des propositions de localisation et de traitement des espaces de stationnement ; 
- des suggestions d’aménagement pour les îlots bâtis, identifiés à enjeux. 
 
Le jury, réuni ce jour, a pour objet de retenir parmi les 3 partis d’aménagement qui lui 
seront présentés, celui qui répondra au mieux, aux attentes de la Commune pour élaborer 
son plan de référence. 
 
Le parti d’aménagement retenu n’est pas figé. Il fera ensuite l’objet d’un 
approfondissement concerté entre la Commune et son concepteur. Sans remettre en 
cause les principes essentiels et « les idées » du parti d’aménagement retenu, cette 
approfondissement permettra des adaptations de ce parti pour répondre au mieux aux 
attentes et aux objectifs de la collectivités. 
 
Chaque candidat va proposer un parti et « des idées » qui lui sont propres et dont il reste 
« propriétaire ». Durant la phase d’approfondissement, il ne pourra être fait usage des 
propositions des candidats non retenus. 
 
 
Organisation du jury : 
 

 Intervention des candidats : 
 
Les candidats vont présenter leur parti d’aménagement sur les documents vierges mis en 
place, sur le paperboard mis à leur disposition et, éventuellement, sur les coupes du 
terrain naturel qu’ils auront éventuellement préparées. 
Les outils de représentation graphiques sont libres. 
 
Ils auront chacun 45 minutes pour retranscrire graphiquement leur proposition et la 
commenter. Un 1/4 d’heure est ensuite réservé aux échanges avec le jury. 
Pour les équipes, un seul membre interviendra à la fois (pas d’intervention simultanée de 
plusieurs personnes). 
 

2. 
Réunion du jury de 
sélection du parti 
d’aménagement - 
Introduction de la 

séance



 
 Délibération du jury : 

A l’issue des présentations, les 3 partis d’aménagement seront affichés et les membres du 
jury pourront les consulter (environ pendant 1/4 h.). 
 
Une analyse visant à présenter, de façon objective et synthétique, les principales 
caractéristiques de chaque projet sera ensuite réalisée. 
 
Les membres du jury seront ensuite appelés à débattre et à donner leurs avis. 
Il est rappelé que le jury est composé de membres avec voix délibératives ou 
consultatives. 
 
Membre du jury avec voix délibérative : 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
 
En l’absence de consensus, il reviendra à la Commune de désigner le parti lauréat. 



Concours d’idées 
 

Réunion du jury de sélection du parti d’aménagement. 
 

Rappel aux candidats 
 
 
Rappel de la démarche « Concours d’idées » : 
 
La prestation, pour laquelle vous concourez aujourd’hui, est une « étude amont » ayant 
pour objectif, d’orienter et hiérarchiser les choix de la Commune de Florac pour 
l’élaboration d’un « plan de référence pour la rénovation de son centre ancien ». 
 
La commission devant laquelle vous intervenez, a pour objet de retenir parmi trois 
propositions, le parti d’aménagement qui répondra au plus près, aux attentes de la 
Commune. 
 
 
Organisation de votre intervention : 
 
Vous allez présenter votre proposition de parti d’aménagement sur les documents vierges 
mis en place, sur le paperboard mis à votre disposition et, éventuellement, sur les coupes 
du terrain naturel que vous aurez préparées. 
Les outils de représentation graphiques sont libres. 
 
Vous avez 45 minutes pour retranscrire graphiquement votre proposition et l’expliciter au 
fur et à mesure. Un 1/4 d’heure est ensuite réservé aux échanges avec la commission. 
Globalement, votre intervention, présentation de votre proposition et échanges avec la 
commission, ne devra pas dépasser une heure. 
 
Pour les équipes, un seul membre interviendra à la fois (pas d’intervention simultanée de 
plusieurs personnes). 

 
 

3. 
Réunion du jury de 
sélection du parti 
d’aménagement - 

Rappel aux 
candidats



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Vous avez participé, au concours d'idées sur le mode « étude de définition » organisé par la 
Commune de ……………………………………………….pour l'élaboration d'un parti d'aménagement 
pour …………………………………………………………….... 
 
La commission technique habilitée à sélectionner le projet lauréat et devant laquelle vous 
avez présenté votre parti d'aménagement le ………………………… a décidé de retenir celui-ci. 
 
Je souhaitais vous en informer et je vous passe commande d'une mission complémentaire 
d'approfondissement de ce parti d'aménagement. 
 
Cette mission portera sur la production d'un dossier conforme aux dispositions du cahier 
des charges (pièce n°2) du dossier de consultation. 
 
Elle sera rémunérée à hauteur de  ………………………… €. T.T.C. 
 
La date de la réunion de cadrage de cette mission  vous sera précisée ultérieurement. 
 
Conformément au règlement de la consultation, votre participation à la première phase du 
concours d'idées (présentation  du parti d'aménagement) sera rémunérée forfaitairement 
……………….. €. T.T.C. et je vous propose de m'adresser la facture correspondante. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur,  à l'assurance de mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 

Signature 
 
 
 

 
Copie : DDT – SAUH - PAU 

............................., le 

Le Maire 
 
à 

 
 

4.
Modèle de 

lettre au 
candidat 
lauréat



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Vous avez participé  au concours d'idées sur le mode « étude de définition » organisé par la 
Commune de ………………………...……….. pour l'élaboration d'un parti d'aménagement pour 
………………………………………………………………………….. 
 
J'ai le regret de vous informer que la commission technique habilitée à sélectionner le 
projet lauréat et devant laquelle vous avez présenté votre parti d'aménagement le 
………………………………………………..., a décidé de ne pas retenir celui-ci. 
 
Conformément au règlement de la consultation, votre participation à la première phase du 
concours d'idées (présentation  du parti d'aménagement) sera rémunérée forfaitairement 
………………… €. T.T.C. et je vous propose de m'adresser la facture correspondante. 
 
Je vous remercie pour votre investissement dans ce projet et vous prie de croire, Monsieur,  
à l'assurance de mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 

Signature 
 

 
Copie : DDT – SAUH – PAU 
 
NB : la DDT accompagne ce courrier par un dialogue d’explications téléphonique car, 
souvent, les équipes s’impliquent fortement et ont besoin de comprendre ce qui a été 
apprécié et ce qui les a desservis. Un extrait du PV du jury peut leur être adressé en 
masquant les appréciations et commentaires sur les partis d’aménagement proposés par 
les autres équipes. 
 

............................., le 

Le Maire 
 
à 
 
 

5.
Modèle de 
lettre aux 

candidats non 
retenus




